
LOTERIE des E N F A N T S T U B E R C U L E U X 

i 

TIRAGE DE LA LOTERIE 
des Enfants tuberculeux 

Les Numéros gagnants 
Paris. 10 juillet. — Aujourd'hui a eu lieu le 

tirage de la Loterie des Enfants tuberculeux : 
En voici les résultats : 

LES GROS LOTS 
Le numéro 260.136 gagne 250.000 francs. 
Le numéro 1.697.087 gatfne 50.000 francs. 
Le numéro 1.788.991 gagne 20.000 francs. 
Les numéros 2.092.304 et 153.633 gagnent 

Chacun 5.000 francs. 
LOTS DE 1.00» FRANCS 

Les dix numéros suivants gagnent chacun 
1.000 francs : 
6.171.473 3.918.705 503.62S 984.358 

206.758 477.513 749.851 589.467 
8.041.635 1.658.013 

LOTS DE 506 FRANCS 
Les vingt numéros suivants gagnent cha-oun 500 francs. 

S. 744.098 
2.060.350 
1.459.577 
1.419.551 
2.197.885 

77.257 
130.401 

2.084.496 
1.812.892 

239.06G 

3.509.706 
3.873.93* 
1.763.788 
2.905.919 
1.577.643 

3.909.478 
2.929.909 

538.217 
1.709.400 
2.507.000 

Liste Officielle des Numéros Gagnants 

UOS DÉPÊCHES 

LOTS DE 108 FRANCS 
Les 500 numéros suivants gagnent chacun 

100 francs : 
C22.703 

1.950.516 
1.353.084 
1.526.203 

«83.234 
3.313.584 
S.362.898 

628.571 
3.823.219 

11.808 
2.437.756 
1.451.956 

941.658 
490.521 

L 721.150 1.703.367 
3.581.555 
2.475.982 
3.147 914 

923.672 
1.806.212 
2.674.275 

594.504 
3.899.457 
1.494.755 

752.784 
1.686 983 
». 201.681 
2.968.304 

698.728 
56.267 

1.497.687 
2.543 217 
2.770.593 
3.826 594 
1.154 610 

902 035 
2.436 311 
1.847.502 
2.058.053 
3.782 376 
8.602.445 
1.963 896 

245.265 
8.449.574 
1.398.239 

939.696 
958 045 

2.556.242 
416.937 

3.224.916 
2.526.706 

799 343 
î . 776.148 
1.547.810 
2.418164 
2.328.442 

2.882.003 
3.135.222 
2.343.601 

318.284 
2.740.063 
3.364.753 
1.847.489 
3.491.888 
2.197.253 
3.428.724 
1..5*8.734 
2.709.030 

745.922 
1.963119 
2.466.453 

H 
523.623 

2 SU,208 
2.314.967 
1.576.933 
3.514.788 
1.604.°,** 
1.012.945 
3.139 692 

968.205 
133.752 
653.811 

3.028 976 
3.256.987 
3.077.180 

2.449 
2.663.057 

79.346 
846.100 
412.410 

2.792.931 
1.709.137 
1.341.955 
1.960.362 
2.797.833 
3.933.178 

630.442 
2.050.080 
2.654.180 
2.489.623 

9.208 
3.769 006 

818.441 
2.053.953 

604.099 
3.079.598 
1.657.316 

10.812 
2.270.188 
2.490.773 
1.728.689 
2.676.684 
2.888.280 

2.556.995 
2.538.086 
1.225.904 
1.982.892 

985.246 
3.909.494 
1.004.101 

914.133 
2.486.453 

928.967 
1.983.344 

925.532 
1.794.780 
3.787.222 
2.867.129 
3.051. ._ 
1.526.815 
2.4*9.866 

445.399 
3.729.215 
3.168.486 
3.314.390 
1.349.621 

330.654 
1.890.984 
3.146.202 
2.578.858 

573.479 
646.495 
744.330 
551.036 

2.187.299 
3.419.105 
2.843.581 
1.387.563 
3.471.170 

539.516 
3.260.401 
3.566.692 
3.745.476 
1.615.831 
3.197.989 
3.910.637 
3.256.156 
2.443.275 

567.046 
2.231.771 
1.593.921 
1.986.409 

457.088 
410.003 

2.210.257 
2.971.884 
2.388.793 
3.222.168 
1.399.957 
3.425.343 
2.613.699 

1.731.251 
3.465.220 
2.712.917 
1.925.138 
3.207.319 

53*95 
984.689 

3.805.347 
1.058.974 

119.064 
3.9J5.69» 
2.305 654 
1.717.157 
1.678.053 
1.500.258 

1.532.083 
1.916 022 
2.386.539 
3.449.253 
3.444.003 
1.675.565 
2.G56.378 
2.115.186 
2.839.737 
2.508.742 
1.925.322 
1.496.857 
3.709.688 

263.244 
3.197.393 
1.580166 
2.196.592 
3.546.931 
3.405.240 

922.705 
636.065 

3006489 
2.014.077 

347.069 
1.663.494 
1.041.317 
2.510.959 
3.143.681 
1.796 912 

897.699 
1.997.925 

851.846 
2.499.208 
1.296.408 
1.758.595 
2.177.979 
2.582.995 
1.111.282 
2.161.565 
3.644.534 
3.672.340 
2.343.710 

1.997.950 
1.864.701 
2.228.388 
3,849.424 
3.398.011 

83.099 
2.673.989 

218.792 
1.284.871 

235.467 
1.897.957 
2.925.971 
2.a38.035 
2.934.770 

827.822 
1.803.609 

187.741 
1.050.395 

412.133 
1.864.587 
3 40R 236 
2.462.92* 
2.426.904 
2.126.031 

522.630 
1.195.310 
1.305.330 
1.958.180 

507.712 
209.112 

2.189.346 
2.051.480 
2.95 V 440 
2.634.792 
3.992.913-
3.936.153 
3.170 «49 
1.245.884 

220.715 
311.998 

1.888.075 
3.863.444 
3.582.569 
2.531.848 
2.866.6GO 
2.332.741 
3.053.164 
3.283.423 
1.456.840 
2.090.233 

«20.721 

1.097.886 
2.586.735 
2.309.797 
2.246.667 
3.297.172 

166.373 
2.587.326 
3.270.193 

431.324 
3.323.864 
1.598.498 
1.582.827 
1.843.147 
2.661.253 

652.311 
2.947.870 
1.707.589 
2.999.330 
1.034.783 
2.340.573 
1.602.997 
1.154.342 

200.073 
1.384.667 
3.979.772 
3.585.612 
2.230.781 
1.192.784 

622.125 
2.949.687 

33.415 
285.909 

1.552.038 
2.200.998 
1.621.327 

312.103 
3.091.486 
3.995.969 

300.738 
1.245.649 
1.963.530 
3.476.107 
2.620.337 

429.385 
3.140.604 

30 387 
3.287.275 

120.577 
1.568.236 

9*2.802 
386.454 

2.724.576 
1 246 325 
3.174.766 

951.958 
216.851 

2.089.242 
651.822 
344.551 

3 067.916 
3.084.259 
2.007.973 

3.172.334 
3698.754 
2.190.496 
2.808.788 

879.974 
1.482.389 
2.872.544 
3.479.941 
1.490.105 
2.827.626 
2.812.997 

1.463.860 
1.5:3.388 

864.139 
3.222.880 
3.498.27:5 

320.081 
1.538.617 

512.819 
166.508 

2.753.340 
1.659.601 
3.338.939 

499.455 
288.311 
57.195 

403.951 
1.141.562 
3.434.287 

530.958 
859-101 

3.577.791 
2.648.959 
3.033.802 

170.7C3 
121.052 

1.368.321 
962.572 

1.789.866 
1.543 187 
3.877.521 
3.744.602 
1.906.3.".? 
2«26 334 
3.590.528 
1.145.629 
1.609.558 
3.806.456 
2.137.318 

499.605 
3.456.311 
2.622.182 
3.551.62* 

571.474 
2.875.810 

209.606 
33-4.985 

1.503.532 
2.881.391 
2.336.862 
2.472 798 
1.246.900 

•.196 

2.551.159 
175.498 

2.066.273 
1.091.159 
3.184.723 
3.594.6?3 
2.377.848 
2.741.104 
2.252.169 
2.334.088 
2.420.058 

3.821.479 
3.020.810 
2.444.299 
2.803.102 

848.424 
3.316.439 
1.354.706 

760.082 
3.290.435 
3.704.031 

340.113 
3.610.656 

568.212 
2.454.041 

308.071 
3.931.318 
3.946.545 
1.934.879 
1.074.855 

66.942 
2.810.571 

609.216 
1.115.935 
1.746.446 

51.391 
1.377.879 
1.074.400 
1.952.554 

148.149 
3.609.893 
3.907.989 

100.155 
3.934.431 
2.534.968 
2.825.902 
2.560.238 
1.847.376 
1.713.89:' 
t.956.347 
3.314.053 
3.833.031 

193.441 
2.196 182 
1.973.256 
1.848.098 
1.345.532 
2.493.847 
1 365.827 

206.751 
1.054.893 
2.883.195 

2.189.982 
2937.534 
3.485.803 

216.456 
1 844.047 
2.249.258 
2.482.006 
1.024.062 
1.815.165 
1.459.376 

594.659 

que les sujets sains et bien conformés.Donc la 
population de la caserne est une population 
normale, et même d'une qualité organique 
supérieure, puisqu elle est l'objet d'une sélec
tion. 

Ce régime de la caserne, l'organisation dis
ciplinaire, certaines sévérités qui se trans
forment trop facilement en cruautés, voilà 
donc bien à quoi il faut imputer ces suici
des d'autant plus anormaux qu'Us se produi
sent à l'âge où l'on aime le plus Ja vie. 

Est-il donc vrai qu'il ne puisse y avoir de 
discipline sans brutalité .et sans cruauté ? 
Etait-il donc nécessaire a l'instruction des ré
servistes de Brest que le maréchal des logis 
Desjardins les traitât si injurieusement, que 
Miller ne put se tenir de les engager à ne 
pas se laisser traiter ajnsi ? Etait-il donc in
dispensable à la discipline q%e.' pour cette 
protestation généreuse, un bon soldat fût cité 
à comparaître en conseil de guerre pour exci
tation à la désobéissance. 

Le métier militaire fut un métier magnifi
que et féroce, quand ce fut un métier. Mais 
ce n'est plus un métier aujourd'hui. C'est l'ac
complissement d'un devoir, c'est le paiement 
d'une dette patriotique consenti & la sécurité 
nationale. Voilà ce qu'oublient trop fréquem
ment ceux à qui sont confiés nos jeunes gens. 
Voila, surtout, ce que le code draconien qui 
les régit ne les porte que trop à oublier . 

Mon conf/ére Harduin racontait l'autre jour 
dans le Matin, l'impression que lui avait faite 
la leclure d'un fragment de l'épopée napo
léonienne racontée par le général comte de 
Ségur. A un moment de la retraite de Rus
sie .. la colonne approcha de Gjatz, surprise 
de trouver sur son passage des Russes tués 
tout récemment. On remarquait que chacun 
d'eux avait la tête brisée de la même manière 
et que sa cervelle sanglante était répandue 
près de lui. » 

» Ces hommes, ajoute M Harduin. faisaient 
partie d'un corps de deux mille prisonniers 
et. comme ils gênaient la marche, on les avait 
tués froidement. » 

Mais il en restait encore. On se contesta, 
dit le général de Ségur. de laisser ces mal
heureux mourir de faim dans les enceintes 
où, pendant la nuit, on les parquait comme 

ANACHRONISME 
Il faut approuver bien haut M. Paul Guieys-

se pour la belle lettre qu'il vient d'adresser 
au ministre de la guerre sur le cas du mal
heureux Miller, que la crainte du conseil de 
guerre a poussé au suicide. 

Cette justice spéciale des conseils de guerre 
est tellement redoutée que trop nombreux 
sont les jeunes gens qui lui préfèrent la murt. 
Au moment où l'on se dispose à adoucir no
tre code militaire — faute d'oser le suppri
mer — il est utile de rappeler que le suicide 
sévit dans une proportion plus élevée dans la 
pormlationi militaire que dans la population 
civile. 

seule, la population criminelle fournit au 
suicide un contingent aussi élevé que la po
pulation militaire. Mais pour la population 
criminelle, cela se conçoit : ces malheureux 
sont des dégénérés : la preuve en est faite 
par le grand nombre de délinquants et de 
criminels qui passent de la prison à l'asile 
d'aliénés. 

On ne peut en dire autant de la population 
militaire, d'abord parce que chaque Fran
çais doit le service, ensuite et surtout, parce 
que les conseils de révision n'y admettent 

conte sans trop s'émonvo|r an général fran
çais qui en fut témoin. Voilà ce qu'étaient 
devenus, en devenant des soldat* de métier, 
des conquérants, les admirables va-nu-pieds 
des armées républicaines, les héros de Val-
my ! 

hier encore, les Boers faisaient prisonniers 
des Anglais par douzaines et par centaines. 
Ne pouvant 'es nourrir, ils les relâchaient. 
Les Boers n'étaient pas des professionnels, 
mais des citoyens armés pour la défense du 
sol natal. 

Que voulons-nous chez nous 7 Une année 
de conquérants ? Non. Des citoyens armés 
aour préserver notre pays de toute agression. 
Ttnissons-en donc aver le* brutslités et les 
répressions qui pouvaient, autrefois, former 
les militaires dont les conquérants avaient 
besoin. Aujourd'hui, elles sont un mons
trueux anachronisme. 

Il faut, j'imagine, autant et plus de disci
pline et de ponctualité pour assurer, sans ac
cident, le bon ordre dans une gare d'oïl par
tent quotidiennement des centaines de trains 
chargés de vies humaines, que pour faire 
marcher bien aligné un bataillon ou un ré
giment. Pourtant, les hommes d'équipe ne 
sont pas traités de « fils de G. » par les 
sous-chefs de gare, et quand un mécanicien 
est en faute, on ne le pousse pas au suicide 
par la menace des travaux forcés. 

Alors?... 
Eugène FOURNIFRE. 

l'injure et de la diffamation. Ce sont les tort* 
en gueule du barreau : les plus mauvaises 
causes leur paraissent les meilleures. Mal
heur à l'adveraire contre lequel Us plaident. 

Fut-il le plus honnête des hommes, il n'en 
sera pas moins traîné dans la boue, et avec 
lui tous les siens. Le robin engueuleur ne 
ménage personne ; aucun scrupule ne (ar
rête. Il insulte parée qu'il se croit payé pour 
cela et aussi parce qu'il sait pouvoir comp
ter sur la complaisance coupable des ma
gistrats qui le laissent déblatérer à sa guise 
ou s'empressent de le mettre à l'abri de toute 
poursuite, si quelqu'un d'humeur moins ac
commodante vient à se regimber. 

Il y a, notamment, au barreau de Douai un 
spécimen réussi de celle tourbe de robi/ls sa-
lisseurs, haineux et grossiers, Ancien procu
reur impérial, il a conservé de son ancien 
métier de badinguiste pourvoyeur de prisons, 
une morgue insane et arrogante ; il rempla
ce le talent qu'on chercherait vainement chez 
lut, par la diffamation et l'injure 

L'insulte à jet continu lui tient lieu d'argu
ment. 

Cet olibrius n'est malheureusement pas 
seul de sa répugnante espèce. 

Ces gens-là ne sont forts que de notre fai
blesse. S'il te trouvait parmi ceux qu'il* sa
lissent quelque plaideur assez énergique pour 
les rappeler à la pudeur, peut-être, à Cuve-
nir, se montreraient-ils moins loquaces et 
tourneraient-Us leur tangue venimeuse sept 
{ois dans la bouche avant de cracher tout leur 
fiel! 

Voici qu'une femme que nous ne connais-
sons pas, mais que nous n'en tenons pas 
moins à féliciter de sa • ourageuse et louable 
initiative, nous donne le bon exemple. Diffa
mée par un pontife du barreau, elle ne s'est 
pas laissée décourager et, après avoir frappé 
à dix portes différentes, eue a fini par obte
nir qu'une assignation serait délivrée à son 
msulleur. 

MM. le* avocats n'ont que trop longtemps 
joui d'une scandaleuse immunité. Il faut les 
rendre responsables de leurs paroles ; il n'est 
que juste de pouvoir demander raison de 
leurs calomnies, A ceux qui ne respectent mê
me pas leur propre dignité. 

Marna espérons n ' a » procès qui va sen-
étouffée ef qu'tt te trouvera des juges pour ap
pliquer les sévérités du Code A ravocat hxsul-
tevr comme à n'importe quel autre diffama
teur. 

Gêt e t 

(Par Services Télépkomquts Spéciaux) 

CHAMBRE DES DÉPOTÉS 
Parts, 10 juillet. — La séance s'ouvre & deux 

heures et demie, sous la présidence deM. LOC-
KBOY. 

LE PRESIDENT dit qu'il a reçu de M. Albin 
Rozet une demande d'interpellation sur la légalité 
des décrois du £9 mars et du 28 mai 1902, relatifs 
a certains tribunaux d'Algérie. 

Cette interpellation est mise a la suite des autres 
qui sont déjà inscrites. 

La Chambre prend en considération la propo
sition de loi de M. G. Berry déférant aux juges de 
paix les réclamations en cas de perte, avarie, spo
liation et retard dans les livraisons des colis pos
taux. 

La loterie h h y m m antitaberdeoi 
L'ordre du jour appelle la discussion du projet 

de résolution de M. Etienne et plusieurs de ses 
collègues ayant pour effet d'autoriser l'œuvre gé
nérale des dispensaires antituberculeux et des 
cures d'air populaire de Paru et de la province S 
émettre une loterie de 3 millions. 

M. CTNEO DOHNA.NO fait remarquer qu'il y s 
a l'ordre du jour deux projets portant organisa
tions de loteries et intéressant les tuberculeux. 
Pourquoi deux loteries différentes pour le même 
objet ? qu'on fusionne su moins les deux projets 
en un seul. 

M. BERSEZ déclare accepter la fusion. 
M. LE PRESIDENT dit qu'il faut d'abord pro

noncer sur la prise en considération. 
Les deux propositions sont prises en considéra

tion. 
Elles sont ensuite l'objet d'une déclaration d'ur

gence. 
La Chambre ordonne leur discussion immé

diate. 
(.es deux commissions se mettent d'accord pour 

«te» 
dé six millions. 

d* diverses parties 
la renvoi a la eom 

AU JOUR LE JOUR 

Insulteurs publics 
Il y a un peu partout, dans les prétoires de 

France, une catégorie d'avocats, le plus sou
vent sans talent, qui se font une spécialité de 

FRAIS MBDICAVX 
On n'a pas oublié que les princes de la science 

américaine, qui ont soigné le président Mac-Km-
ley, avaient présenté une note d'honoraires s'éie-
vant a plusieurs centaines de mille francs. 

Les prétentions de ces praticiens malheureux 
ont paru, à l'époque, quelque peu exagérées. M. 
Roosevelt en a, du moins, jugé ainsi, car il vient 
de signer, en faveur des chirurgiens de son prédé
cesseur, un chèque réduit a 45.000 dollars, soit 
2K.U00 francs. 

Cest déjà joli pour une opération qui n's pas 
réussi. 

MKSBUK ET VALCOOLISUK. 
Les partisans de la tempérance viennent de 

faire une recrue précieuse en la personne du né
gus. 

L'empereur Ménélik a proiubé 1 importation de 
toute boisson alcoolique en Ethiopie. 

Sont-ce les mauvais exemptes qu'il a eus direc
tement sous les yeux qui l'ont déterminé a pren
dre* cette mesure radicale 7 Toujours est-il que les 
notables ultyssms, que l'impératrice Taîtou elle-
même, montrent un goût prononcé pour les bois
sons alcooliques. t 

Us trouvent, d'ailleurs, pour satisfaire leur pen^j 
chant, des ressources suffisantes dans le pays 
même. 

On fabrique, en effet, en Ethiopie, une sorte de 
succédané du vin, obtenu par le fermentation du 
miel étendu d'eau. On y consomme également (les 
spiritueux plutôt corses, puisqu'ils représentent 
quelque chose comme du brou de noix dans le
quel on aurait fait macérer des piments. La bière 
même n'est pas inconnue RU pays des ras. si tou
tefois il est permis de donner ce nom à un liquide 
d'un jaune sale, dont la composition défie toute 
analyse. 

PROJETS DIVERS 
La Chambre adopte A l'unanimité de 513 votants, 

le projet relaui aux sels employés à la pèche de 
la morue aux îles Feroê. 

L'urgence avait été déclarée. 
L'ordre du jour appelle la discussion du projet 

relatif aux remboursements de cautionnements 
effectués en vertu de la loi du 13 avril 1898. 

L'urgence est déclarée. 
Le projet est adopté après des observations de 

M. Fouquet. 
LES CRÉDITS SUPPLEMENTAIRES 

On passe au projet portant ouverture et annu
lation de crédits sur l'exercice 1908. 

L'urgence est déclarée. 
M. Cl.NEO D'ORNANO dit que le rendement de 

l'impôt sur les alcools est intérieur de 16 millions 
aux évaluations. Ainsi, la loi sur les boissons oc
casionne un déficit et ruine les viticulteurs. 

L'orateur demande si le ministre des finances se 
propose de déposer un projet de loi modifiant la , 
loi sur les boissons ou s il y apportera des modi
fications à l'occasion de la loi des finances. 

M. ROLVIER répond qu'il n'a pas l'intention de 
déposer un projet spécial. S'il propose des modi- • 
Restions à la loi sur les boissons, ce sera dans la 
loi de finances. 

En réponse à une question de M. Ribot, le mi
nisire dit qu'il est résolu a présenter un projet ga
rantissant à la fois ie paiement des intérêts et 
l'amortissement de l'emprunt de 265 millions re
latif » l'indemnité de la Chine. 

L'administration centrale 
Sur l'article 1er. M. DE LAFERRONNAYS cri

tique le crédit de th.nnn fr. réclamé au chapitre 
1er du budget de l'intérieur (administration cen
trale). 

Il rappelle que la Chambre avait voté, l'an der
nier, une réduction de 50.000 fr. sur ce chapitre 
et il s'étonne qu'on vienne aujourd'hui demander 
a la Chambre de revenir sur cette économie. 

M. MAGNIAL'DE demande le rejet du crédit 
proposé par la commission. 

, rappella qao atV 
des réservas sur tef 
rame iinpossobte, ov 

M. HUBBARD, rapporteur 
Waldeck-Rousseau avait fait 
réduction qu'il considérait •*""»—^ 
commission des crédits en a jugé ainsi et a ac
cepté le rétablissement du crédit a titre de crédit 
supplémentaire. 

SEMBAT dit que si la Chambre veut faire do» 
économies administratives il laut qu'elle en tassai 
une obligation pour tes ministres responsabiaa. 

M. MAGMAUDE insiste pour le rejet du crédit 
de 40.000 fr. 

M. ROLVIER dit que la réduction de 50.000 fr. 
avait pour but de remplacer les directeurs, dan» 
le ministère de l'intérieur, par des chefs de di
vision, ce remplacement a été reconnu 
sible. 

D'autre part, le ministre des finances but • 
quer qu'il y a au ministère de l'intérieur des ex« 
pédiUonnaires sans traitement budgétaire. Lot 
Chambre jugera s'il est digne d'elle de ne pas 
inscrire au budget les traitements des employé* 
du gouvernement. 

Le crédit de 40.000 fr. au chapitre 1er du bus» 
get de l'intérieur est adopté par 2*7 vote rosit» 

LES O I H I H S DES AISENAUX 
OEMNOE o AUfaEnmiea DE CRÉDIT 

Sur le chapitre 45 du budget de la guerre (éta
blissements d'artillerie, achat et fabrication do) 
matériel), divers amendements sont présentes an 
vue d'augmenter te crédit demande, qui est d» 
1.130.000 fr. 

CHARPENTIER propose d'augmenter te crédit 
de 3.100.000 fr. 

BRIAN D demande seulement une augmentation, 
de 1.200.000 fr. 

M FERRETTE propose de porter te crédit t f 
millions. 

Tous ces amendements ont pour but d'empêcher 
ie licenciement des ouvriers des arsenaux. 

CHARPENTIER développe le premier son amen
dement. 

11 constate la crise de l'industrie raétollurgiquol 
et fait ressortir te situation particulièrement gra
ve des ouvriers de la fabrique d'armes de Saint-
Etienne dont 1.233 sur 2.000 vont être renvoyés st 
tomber a la charge de l'Assistance publique. 

L'orateur proteste contre les paroles de M. 
Rouvier disant • A vouloir conserver les ouvriers) 
des arsenaux, vous allez renouveler l'expértencoi 
des ateliers nationaux ! » 

A l'opinion de M. Bouvier il oppose une lettre 
du ministre de la guerre et ses déclarations an 
sujet des travaux qu'il se proposait d'ordonner 
pour la transformation du fusil Lebel notam-

«ÇHJVWB^r- Cela va s'exécuter. • M 
OtARPBNTlER - B f a auaai.vaa « M M » , 

du ministre de la guerre sur la nécessité de oons-
truire des affûts de canons pour la défense do* 
cotes. 

On nouej objecte que le Parlement est juge du 
moment où ces travaux devront être faits. Eh 
bien '. le ministre de la guerre estime qu'il est 
temps de les commencer, et c'est le moment quoi 
vous choisissez pour réduire le nombre des ou
vriers des arsenaux. 

M. GODET appuie l'amendement de Charpen-
Uer et proleste, lui aussi, avec véhémence contre 
le licenciement des ouvriers des manufacturai 
d'armes. On pourrait, dit-il. réaliser dés 
mies ailleurs que sur les salaires des ouvriers. 

En votant l'amendement, la Chambre témoi
gnera une fois de plus de son esprit démocrati
que. 

M. DEBAW'E parle dans le môme sens. 
M. TAVE prononce de sa olace quelques mata 

en faveur des ouvriers de l'Etat. 
M. FERRETTE dit que ce sont surtout les so

cialistes qui viennent soutenir la cause des ou
vriers des arsenaux. Ils ne désirent donc pas te 
désarmement. (Bruit et exclamations). 

L'orateur déclare que lui et ses amis voteron* 
• paire nue le ministre de la guerre a dit qull 
était nécessaire de refaire le matériel de guerre, 
ensuite parce que l'Etat, qui doit être un patron 
modèle, ne doit pas renvoyer des ouvriers qui se 
trouveraient sur le pavé. 

D'autre part, le gouvernement avait promis de 
ne vas licencier si brutalement les ouvriers de ses 
ateliers. Il doit tenir ses engagements. 

L'orateur termine en disant que M. RouvieT 
qui veut payer ses employés, refuse de maintenu 
dans 'es iteliers de l'Etat les ouvriers qui sonf 
indispensables. 

Déclarations de M. Rouvier 
M. noIîVTER. ministre des finances, dit qui 

ces renvois d'ouvriers sont imposés par l'achèvw 
ment du programme des travaux. 

A quoi veut-on employer les ouvriers puisqu'il 
n'y a plus de travaux a exécuter? 

COUTANT. — Pourquoi ne fait-on pas conslrus-
re en F'ra oce les locomotives que l'on va comman
der en Amérique ; 

M. ROLVIER. — Si l'on amorçait l'exécution 
d'un programme dont on n'ose pas dire le chiffra. 
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PREMIERS PARTIS 

LE8 SECRETS DU BOIS 

Conseil tenu par les rats 

Jallard hocha la tête, alluma une cigarette, 
•t très gravement : 

— Je crois devoir vous signaler ce à quoi 
vous expose une telle manœuvre. J'en frémis 
pour ma part. 

Nous allons nous avancer isolés les uns 
des autres. Chacun ne devra donc compter 
que sur lui-même. Supposez que l'un de nous 
ae trouve un instant seul en face de trois ou 
quatre de ces bandits. U y en a de très mé
chants, n'en doutez pas. On risque d'être 
roué de coups, tué peut-être, avant d'avoir 
reçu du renfort. 

Malgré l'excitation du Champagne, un froid 
passa autour de la table. On voulait bien être 
brave, mais sans péril. 

— Il faut de la prudence. 
— Inutile de se faire casser la figura. 
:— Que proposes-tu. Jallard ? 

— Une embuscade, répondit-il. Tout sim
plement une embuscade. Se tapir dans un 
coin et supprimer au passage tous les rôdeurs 
que nous apercevrons. 

Voilà le premier point. Le second c'est de 
ne pas nous séparer, sous aucun prétexte. 
L'union fait la force, dirait le Belge, s'il était 
là. 

L'idée parut admirable. Pourtant, Clabat 
protesta. 

Mais nous ne verrons rien de notre trou. 
En v'ià une invention de passer ainsi une 
nuit à l'affût. 

— On pourrait — et ce serait même néces
saire — on pourrait mettre en avant quel
ques-uns des nôtres, qui nous avertiraient de 
l'approche de qui ce soit. 

Bien inconsidérément, la proposition fnt 
acceptée d'emblée. Jallard reprit : 

— Je crois que l'on serait très bien, pour 
s'embusquer, au fond du Bois, dans l'angle 
rentrant que forment les fortifications. Nous 
serons parfaitement dissimulés. Est-ce ac
cepté. Félix î 

— Pourquoi pas, répondit le jeune homme 
qui avait hâte d'en finir. 

— Reste seulement, dans ce caa, à dési
gner les éclaireurs qui feront ta sentinelle, à 
l'écart des autres. Ce seront las seuls expo
sés. Vovons, qui veut en être ? Félix ? c'est 
impossible. Il commande, il doit rester avec 
la masse. Mais toi. Delefosse ? 

— Moi 1 pourquoi moi plutôt qu'un autre. 
D'abord je suis myope. 

— Eh l bien ! Jollimet alors ? Il a de bons 
yeur. 

— Oui ; mais je n'ai pas de souffle, et s'il 
faut courir. 

— Bon. On pourrait prendre Cautaert, dans 
ce cas. 

— Je suis myope aussi. 
.De toutes parts, les refus affluaient. Cha

cun avait une excuse ; chacun désignait son 

voisin. 
— Dame ! fit alors Jallard. Mais, à moins 

de renoncer au projet, il faut pourtant se dé
cider... Si l'on tirait trois noms au sort. 

On se résigna à l'expédient. Lin chapeau 
reçut des billets plies contenant chacun le 
nom d'un des convives, et le tirage com
menta. 

— Tiens, je sors te premier, dit Jallard qui 
procédait a l'extraction des bouts de papier. 

— Et Lamarlière le second. 
— Et Cautaert le troisième. 
— Un ban pour les sentinelles, vociféra 

Delefosse enthousiasmé d'échapper à la cor
vée. 

— Et le café et les cigares, ajouta Félix 
sur le même ton. Est-ce fini, à la nn des Ans. 
Garçon, au galop 1 Servez ! 

La fine et la chartreuse réchauffèrent l'en
thousiasme alangui par ce long débat. Le bon 
Lamarlière, seul, n'arrivait pas à calmer l'é
motion qu'il éprouvait à la pensée de sa fu
ture mission. Il demanda à l'assemblée : 

— Est-ce qu'on ne pourrait pas emmener 
avec soi un domestique f II y en a de très 
braves et qui ont été à la guerre. Ainsi, chez 
mol... 

— Il vaudrait peut-être mieux se munir de 
chiens, dit Jollimat. J'ai deux dogues de la 
Havane, la Faille, deux petits veaux ; ils vous 
terrasseraient un homme comme un chat 
croque une souris. 

L'autre jour, sur la route de Lomme, le 
plus vieux a boulotte le mollet d'un sale gosse 
qui ne se dérangeait pas du trottoir pour le 
laisser passer. 

Le morceau de chair lui restait dans la 
gueule. C'était épatant à voir. Et voua auriez 
vu 'a vie mie faisait la mère du mioche. 

Heureusement que le père travaille au tis
sage d'un de nos amis. On a pu facilement 
je mettre à la raison. Et moyennant un louis, 
u s est consolé de la nenaas eue son petit 

aurait désormais un des mollets moins gros 
que l'autre. 

Il y eut un éclat, de rire général. Quand 
il fut calmé, Jallard demanda la parole, avec 
une mine alarmée. 

— Prenons garde, dit-il. Si vous y réflé
chissez, vous verrez qu'il ne faut avec nous 
ni chiens, ni domestiques, et qu'il est même 
bon que nous n'ayons pas d'armés à feu. 

— Et pourquoi ? 
— Parce que nous voulons gardor l'inco

gnito, dans cette expédition, j'imagine. Crai
gnez des affaires, craignez des indiscrétions. 

Il y a des domestiques fidèles, dévoués, 
très courageux ; mais repondez-vons de leur 
langue ? Moi, je m'en défie. 

Et si vos chiens étranglent un homme, si 
vous en abattez un d'un coup de revolver, 
voilà forcément la justice saisie de l'affaire. 
Cas de légitime défense, assurément ; mai» 
nous ne serons pas moins poursuivis, assi
gnés, cités dans les journaux. 

— Non, non ! pas de scandale, glapit Cau
taert qui devenait de plus en pras gris. 

— Il faut qu'après demain toute la ville 
sache que le Bois de Boulogne a été purgé 
de ses bandits par une bande de jeunes gens 
du grand monde. Mais il faut aussi que per
sonne ne puisse donner un nom propre à ces 
vengeances anonymes. 

— Bravo, Jallard ! C'est tout à fait cela. 
— Nous serons les chevaliers des ténèbres, 

au service de la beauté outragée. Nous ferons 
une contre-gueriTTa contre ces détrousseurs. 

— Vivent les chevaliers des ténèbres ! Vive 
la conti-e-guertibx ! 

— Vivent les chevaliers de Malvina f 
— Vive Malvina ! beugla M. Cautaert en 

se levant et en jetant sur la table le petit 
verre de kummel qu'il tenait à la main. 

Ce fut comm# un signal. Pris d'un accès 
de destruction,-les convives empoignèrent les 
tasses, les verres, les bouteilles, tes lançant 

sur le plancher ou sur les murs, se renvoyant 
les débris les uns aux autres. 

Félix se signala dans ce sport en éteignant 
à coups de soucoupe les bougies des candé
labres. 

Au milieu du vacarme, on finit par enten
dre des coups réitérés frappés à la porte du 
salon. Jollimet cria d'entrer. 

— Ah I c'est le maître d'hôtel, s'exclama 
Delefosse en voyant apparaître ce person
nage. J'espère qu'il ne vient pas pleurer pour 
sa vaisselle. On la paiera. On est bon pour 
ça. 

— Désolé de déranger cesi messieurs, Ht 
obséquieusement le gras et digne serviteur, 
en s'inclinent. 

Mais il y a en bas au restaurant deux mes
sieurs qui" demandent à parier à M. Jallard. 
Ces personnes ont insisté pour le voir. 

Jallard parut stupéfait : mais soudain, il 
prit la figure d'un homme qui se souvient 
d'un détail oublié. 

— Cest pas de la famille, au moins, fit 
Delefosse. 

— Non. Deux types à qui j'avais donné ren
dez-vous au café, après le dîner, et qui ont 
dû me chercher toute la soirée. 

Mes amis, je vous quitte, à demain soir, à 
« Ma Campagne », à dix heures. C'est tou
jours entendu, n'est-ce pas. 

Jallard descendit et quelques secondes 
après il était assis à une table de la salle 
commune du restaurant, en face de M. Lescot 
et d'un autre personnage qui lui ressemblait 
de genre et d'allures. 

— Vous vous connaissez, je crois, dit Les
cot... Mon beau-frère. 

Et il ajouta rapidement : 
— Eh bien ! est-ce pour ce soir le coup des 

muscadins ? 
— Non, m Jallard, la grande bataille est I 

fixée à demain. • 
— Et c'est sérieux T 

— Un enfantillage. On n'a pas idée de poli
chinelles semblables. Figurez-vous que c'est 
moi qui ai réglé l'ordre et la marche du cor
tège. Vous pouvez penser que je leur ai in
diqué le meilleur chemin à suivre. 

— Je n'en doute pas. Ça doit être tout pavé. 
— Ils vont être tous massés au même en

droit, une vraie souricière. Et parmi ceux 
chargés de faire le guet pour leur sûreté, se 
trouve votre serviteur. J'ai été désigné par 
un hasard étonnant. 

— Favorisé par l'adresse. 
— Peut-être, en mettant la main pour tirer 

un nom, j'avais déjà un billet portant mon 
nom dans mon poing fermé. 

Mais-personne ne s'est plaint, je vous prie de 
croire. Nul ne tenait à occuper ce poste d'hon
neur. Quand j'ai demandé des volontaires, S 
fallait voir nos héros se récuser. 

On aurait dit les rats de la fable qui avaient 
résolu d'attacher un grelot au cou du chat. 

— Alors, ça va être de la frime ? 
— Oui et non. Il faut que vous soyez nom» 

breux, pour que ça ne traîne pas, et puis il 
peut y en avoir qui se défendront Clabat est 
brave et Jollimet aussi. 

Crois-tu que cette brute voulait amener se» 
énormes dogues. 

— Diable, ça se complique. Faudra empor
ter du poison. 

— Inutile. J'ai prohibé ces moyens d'atta» 
que dangereux et aussi les revolvers. Pas d* 
chiens, pas de domestiques. • 

— Pas de perroquets et pas d'enfants, com
me dans les maisons bien tenues à Parte, 
ajouta le beau-frère facétieux. 

— Allons '• les pigeons demandent & étra 
plumés, fit M. Lescot 

— Et il y aura de belles plumes, je vous la 
jure. On pourra faire une jolie récolte en fouil
lant les poches. Je vous envoie dans les jan» 
bes ami te « fcU-aUn » de la ville. 

(Ai 


